
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Déclaration de l’ambassadrice Fatène BENHABYLES-FOETH,  
Représentante permanente de la France auprès de l’OSCE 

 
Au sujet du sommet du G7 à Evian (question d’actualité) 

1569ème Conseil permanent (25 juin 2026) 
 

 
Monsieur le président,  
 
La France a accueilli le sommet du G7 à Evian du 15 au 17 juin. A cette occasion, les dirigeants 
ont adopté une déclaration commune sur les questions géopolitiques dont je souhaite lire un 
extrait au Conseil permanent : 
 
« Nous, chefs d’État et de gouvernement du G7, sommes unis dans notre soutien indéfectible 
à l’Ukraine alors qu’elle défend sa liberté, sa souveraineté et son intégrité territoriale. Nous 
réaffirmons notre solidarité avec le peuple ukrainien, dont les infrastructures essentielles et 
le patrimoine culturel sont attaqués. Nous félicitons l’Ukraine pour sa résilience et les progrès 
qu’elle a accomplis sur le front ces derniers mois, et nous soulignons qu’il existe désormais un 
nouvel élan. 
 
Pour soutenir et amplifier cet élan, nous sommes convenus d’accroître la fourniture de 
capacités de défense aérienne, de systèmes et d’intercepteurs supplémentaires ainsi que de 
capacités de longue portée. Nous nous tenons par ailleurs prêts à accorder à l’Ukraine le 
bénéfice de licences lui permettant d’accroître sa production militaire. 
 
Nous soulignons l’importance de la résilience énergétique, fondée sur les besoins et les 
priorités définis par les autorités ukrainiennes. Nous sommes convenus d’apporter un soutien 
supplémentaire à l’Ukraine afin de permettre au pays de faire face à l’hiver prochain. 
 
Nous nous engageons à accroître les pressions exercées sur l’économie de guerre de la Russie. 
À cette fin, nous renforcerons nos sanctions, y compris sur les secteurs du pétrole et du gaz. » 
 
A titre national, permettez-moi d’ajouter que : 

1) Il ne suffit pas de changer l’intitulé du point des questions d’actualité sous lequel la 
Russie s’exprime ici pour changer la réalité. 

2) L’agression de l’Ukraine par la Russie est un fait historique et matériel reconnu par 141 
Etats de l’Assemblée générale des Nations unies. 
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3) A cette réalité brutale qui dure plus longtemps que n’ont duré les deux guerres 
mondiales du XXème siècle, que nous opposent nos interlocuteurs russes ? Ils nous 
opposent les mots de nos autorités. Or, ces mots ont un sens, en l’occurrence, un sens 
défensif et dissuasif. La déclaration du G7 que je viens de lire s’inscrit dans ce cadre 
défensif et dissuasif. 

4) Enfin, je voudrais rappeler qu’au-delà des mots, nous attendons des actes, à 
commencer par un cessez-le-feu immédiat et inconditionnel. 

 
Je vous saurai gré d’ajouter cette déclaration au journal du jour. 
 
 

 


